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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

écologie : administration centrale
Question écrite n° 41802

Texte de la question

M. Marc Le Fur demande à M. le ministre de l'écologie et du développement durable de lui fournir des
indications sur les locaux occupés par les services administratifs de son administration centrale. Il souhaite
connaître le nombre total de mètres carrés occupés, la surface moyenne par agent, ainsi que l'évaluation du
coût par agent des loyers et charges de ces locaux administratifs.

Texte de la réponse

Le ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
aux locaux occupés par les services administratifs de son administration centrale. L'immeuble situé 20, avenue
de Ségur est actuellement occupé conjointement par le ministère de l'économie, des finances et de l'industrie
(MINEFI) et le ministère de l'écologie et du développement durable (MEDD). Les surfaces sont réparties
actuellement comme suit :

MINEFI
P.M.
(en

mètres carrés)

MEDD
(en

mètres carrés)

TOTAL
(en

mètres carrés)

Locaux 11 610 16 734 28 344

Communs 2 148 3 090 5 238

Circulations et sanitaires 4 215 6 063 10 277

Total 17 973 25 887 43 860

Nombre de bureaux 374 575 951

Nombre d'agents effectifs réels (estimation) 300 929    

Taux d'occupation par bureau 0,8 1,61    

Les commissions (conseil national du développement durable, mission interministérielle de l'effet de serre,
observatoire national des effets du réchauffement climatique) et la délégation interministérielle au
développement durable ont rejoint l'avenue de Ségur en 2004 et sont compris dans ces effectifs. Pour pallier le
manque de surface, le MEDD s'est vu contraint de louer des bureaux à l'extérieur du site, dans lesquels sont
installés l'inspection générale de l'environnement (IGE), l'institut de formation à l'environnement (IFORE), la
commission nationale du débat public (CNDP) et le contrôle financier des établissements publics (CFEP). Le
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montant total des loyers est de 1,424 million d'euros , pour 78 agents, soit 18 257 euros par agent. Le départ du
MINEFI libère progressivement les locaux de l'avenue de Ségur mais le MEDD ne peut disposer de ces surfaces
pour mener les opérations de regroupement fonctionnel de ses services compte tenu de la décision d'implanter
la maison de la Francophonie sur le site, dans le cadre d'un partage vertical de l'immeuble chiffré à ce jour à 31
% pour la maison de la Francophonie et 69 % pour le MEDD. Le coût de l'immobilier est globalement de 6 385
euros par agent (loyers extérieurs et charges comprises) et de 4 751 euros par agent hors loyers (entretien,
nettoyage, déchets, maintenance...).
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